
 

 
 

 

Délégation de signature  
 

 

Le Président, 

 
Vu l’article D. 513-9 du CRMP, 

 
Sur proposition de la Directrice Générale, 

 
 

DECIDE 
 

Article 1 : 
 

De donner délégation de signature à :  
 

• M. Djamel AIT-AHMED 

• Mme Delphine DERROUET 
• Mme Marie GUILLEM 

• M. François MAITRAILLET 
 

à effet de signer au nom du Président :  
 

• les demandes de paiement, 
• les titres de recettes,  

• les réductions de titre de recettes 
• les ordres de reversement, 

•    
des services de CDA France, du FNMPP et du FNAGE.  

 

Article 2 :  

La présente délégation de signature prend effet à compter de sa 

date de signature, sera notifiée à Monsieur le Contrôleur Général 
Economique et Financier ainsi qu’à Madame l’Agent comptable de 

Chambres d’agriculture France et publiée sur le site internet de 

Chambres d’agriculture France. 

 

 

Fait à Paris 
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